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QU'EST-CE QUE CELA SIGNIFIE POUR LES IMPORTATEURS ?

Pour éviter les retards de dédouanement, les importateurs (destinataires de l'UE/du Royaume -Uni) doivent :

✓ S'a ssurer que les sanctions de l'UE et du Royaume-Uni contre la Russie sont bien comprises et respectées.

✓ Obtenir les documents et les informations nécessaires pour prouver l'importation. 

✓ Vérifier auprès de leurs fournisseurs qu'ils n'utilisent pas de fer et d'acier d'origine russe sanctionnés lors de la 
fa brication de leurs produits.  Demander à leurs fournisseurs de faire de même.

DHL EXPRESS 

CHANGEMENTS RÉGLEMENTAIRES DANS L'UE ET AU 
ROYAUME-UNI

APERÇU DES CHANGEMENTS RÉGLEMENTAIRES DANS L'UNION EUROPÉENNE ET AU ROYAUME -UNI

Le 23 juin 2023, l'Union européenne (UE)* a adopté le 11e paquet de sa nctions contre la Russie, qui 
comprend une nouvelle interdiction concernant l'importation de certains produits sidérurgiques (fer et 
d'a cier) transformés dans des pays tiers incorporant des produits sidérurgiques originaires de Russie.La 
nouvelle interdiction est définie dans le règlement du Conseil 833/2014, article 3(g).

Le Royaume-Uni a adopté une interdiction similaire dans le règlement de 2023 sur la  Russie (Sanctions) 
(Sortie de l'UE) (Amendement), Partie 5, Chapitre 4CA.

Dans le cadre de ce changement réglementaire, les importateurs de l'UE et du Royaume-Uni sont 
désormais tenus de fournir la preuve du pays d'origine des intrants sidérurgiques utilisés pour la 
transformation du produit dans un pays tiers. Les produits concernés par cette nouvelle exigence sont 
énumérés à l'annexe XVII du règlement.

* Pays de l'UE27 :  Autriche, Belgique, Bulgarie, Croatie, République de Chypre, République tchèque, Danemark, Estonie, Finlande, 
France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, Espagne et Suède.

C LA USE DE NON-RESPONSABILITÉ

Bien que nous ayons tout mis en œuvre pour nous assurer que les informations contenues dans le présent document ont été obtenues, produites et
traitées à partir de sources estimées fiables, aucune garantie, expresse ou implicite, n'est donnée quant à l'exactitude, l'adéquation, l'exhaustivité, la
légalité, la fiabilité ou l'utilité de ces informations. Toutes les informations conte nues dans le présent document sont fournies "en l 'état". En aucun cas,
DHL Express, ses partenaires ou sociétés apparentées du groupe DHL, ou l es partenaires, agents ou employés de ces derniers ne pourront être te nus
responsables envers vous ou toute autre personne de toute décision ou action prise sur la base des informations contenues dans le présent document
ou de tout dommage consécutif, spécial ou similaire, même s'ils ont été informés de l'éventualité de tels dommages.

Dernière mise à jour : 2 octobre 2023

L'importateur a l'obligation de s'assurer qu'il n'importe pas certains produits sidérurgiques transformés dans des pays 
tiers incorporant des produits sidérurgiques originaires de Russie, vers l'UE27 et le Royaume -Uni. L'importateur doit 
disposer des preuves appropriées au moment de l'importation.

IMPORTANT POUR LES EXPÉDITEURS
Les expéditeurs doivent également être conscients de ces changements et comprendre comment ils peuvent aider les 

imp ortateurs :
✓ Veiller à ce que les sanctions de l’UE et du Royaume-Uni contre la Russie soient comprises et respectées.
✓ Fo urnir à leurs importateurs la preuve de l'origine des intrants sidérurgiques utilisés pour la transformation des 

p r oduits dans les pays tiers en dehors de l'UE et du Royaume-Uni.
✓ Fo urnir une déclaration de confirmation sur la facture indiquant que les produits ne contiennent pas de 

composants en fer ou en acier d'origine russe (cette déclaration ne remplace pas les preuves exigées par les 
importateurs).

COMMENT LES IMPORTATEURS PEUVENT -ILS ÉVITER LES RETARDS ?

APERÇU

QUE DOIVENT FAIRE LES IMPORTATEURS ?

Pour garantir un dédouanement fluide et conforme, il est essentiel que les importateurs disposent des preuves
requises au moment de l'importation, à compter du 30 septembre 2023.

Le manquement à l'obligation de fournir aux autorités douanières les preuves nécessaires peut entraîner des retards
dans la procédure de dédouanement et exposer l'importateur à un risque juridique.

Fournir à DHL une lettre d'attestation générale signée, le cas échéant.
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